"LES PUCES et BROCANTE de PLOMBIERES"

Par Arrêté Municipal N°24/2010 du 03 Février 2010
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Place Napoléon 3, Rue Stanislas et Rue Liétard

 88370 PLOMBIÈRES-LES-BAINS

DES 8 HEURES
□ Dimanche 4 Avril 

□ Dimanche 2 Mai 
□ Dimanche 6 Juin

□ Dimanche 4 Juillet

□ Dimanche 1er Août                        □ Dimanche 5 Septembre 

□ Dimanche 3 Octobre

DEMANDE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC A RETOURNER A : 

MAIRIE  DE  PLOMBIÈRES-LES-BAINS - SERVICE  SOCIOCULTUREL

88370  PLOMBIÈRES-LES-BAINS  /  TÉL : 03 29 66 60 16  /  Fax : 03 29 66 06 00

E-mail :ssc.mairieplombieres@orange.fr

"I M P R I M É    P O U R  PARTICULIER – NON  P R O F E S S I O N N E L"
Je soussigné(e) :

Nom : …………………..……….…..… Prénom : …………..……………………………….

Né(e) le  : ………………….….……….. à …………………………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………..…………….…………..

Code Postal : …………………………… Ville : ………………………….………………….

Tél : ......./......./......./......./.......  E-mail : ...................................................................

Pièce d’identité - Type: …………..…………………N° :…………………………………….

Date de délivrance : ……/……../…………..

Tarif : 5€ le module de 5m x 2m

→
→

Nb : …………..

Déclare sur l’honneur :

Avoir pris connaissance du règlement relatif au vide-grenier et m’engage à m’y conformer. Ne participer à un vide-grenier qu’à deux reprises au maximum au cours de l’année 2010. Vendre des objets exclusivement personnels et usagés lors de cette manifestation.

Date et Signature du demandeur :

Joindre une copie de votre pièce d’identité (produire soit une carte d’identité, un passeport ou un permis de conduire).Le règlement  devra s’effectuer sur place. Dés réception de ce dossier votre participation  sera enregistrée. 

En cas d’annulation, prévenir 4 jours avant la  date de la manifestation, sinon votre 

inscription au registre sera définitif.

